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convention sur les armes classiques produisant des effets traumatiques
Question écrite n° 121547

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur l'élimination des mines
antipersonnel. La convention d'Ottawa relative à l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du
transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction est en vigueur depuis 1998. La France a été le premier
État membre permanent du conseil de sécurité de l'ONU à ratifier cette convention. Il lui serait utile de connaître
les actions mises en oeuvre par la France afin d'atteindre les objectifs fixés par cette convention.
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